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DE BEAUX ALLIÉS 
Avant la Guerre, c'était un des plus graves symptômes de notre maladie. 

Le communisme s était mis sur notre société comme la gangrène se met sur 
des chairs blessées pour hâter leur décomposition. Ne croyez pas qu'il ait 
renoncé à ses projets. Favorisé par la puissante complicité du grand capita-
lisme international, dont il était l'un des agents les plus pernicieux, et qui, 
violemment expulsé de France, voudrait bien à présent y prendre sa revanche, 
le communisme s'efforce d'entretenir son venin dans les replis secrets du corps 
national d'où il pourrait, le moment venu, recommencer son travail de mort ! 

Avec une activité qui ne cesse pas d'être dangereuse parce qu elle est 
dissimulée, « ils » continuent, ou, si l'on veut, « ils » recommencent. Les 
mêmes, toujours les mêmes ! 

Elle a beau avoir été traquée par le gouvernement du Maréchal, la pro-
pagande des émissaires honteux du communisme a repris sous des formes dont 
L'apparence seule est nouvelle. Elle ne s'affirme plus insolemment comme aux 
temps du Front populaire ; elle ne s'étale pas sur des affiches illustrées qui 
coûtaient des millions et dans des réunions publiques dont les orateurs gagnaient 
des fortunes à exploiter les misères du peuple. Elle se glisse sournoisement, 
elle s'insinue, elle procède suivant une technique adaptée aux nécessités, mais 
qui révèle toujours la même origine et poursuit le même but. 

Il faut y faire attention ! Le terrain semble favorable à ces agents de 
la révolution rouge qui voient une proie facile dans notre pays battu, malheu-

■ reux, qui supporte de dures restrictions, un chômage décourageant et où tant 
de familles sont déchirées par l'absence du mari, du père ou du frère retenus 
au loin dans les camps de prisonniers. 

Comme il doit être commode, pensent-ils, d'exciter les colères, les ran-
cunes, les jalousies chez ces populations atteintes dans leurs affections morales 
autant que dans leur appétit. Car ce sont toujours les mêmes mobiles qu'ils 
essayent de faire jouer, les mêmes sentiments bas qu'ils veulent exploiter : la . 
haine,, la cupidité, l'envie. Ces prétendus libérateurs de l'humanité font tou-
jours appel à ce qu'il y a de bestial chez les hommes. Ils sont toujours assez[ 
bons pour en faire des esclaves. 

« Tel sordide prospectus », lisons-nous chez un confrère, « distribué 
« clandestinement dans un atelier voue à un révolver assassin un contremaître 
« dont le seul tort est de recevoir un salaire un peu plus élevé que celui de 
« ses ouvriers. Tel autre, innommable torchon, prêche le chambardement 
« général parce que le hall d'une usine a ses fenêtres mal placées. La propa-
« gande infâme joue de ces ressorts simples qu'un minimum de sens critique 
« devrait anéantir. Elle estime que le ventre affamé a une oreille, contraire-
« ment à ce que dit le proverbe, une oreille où Von peut déverser la parole 
« maudite ! » 

) Mais cette défaite dont ils veulent exploiter les conséquences est leur 
œuvre, car c'est eux qui, après nous avoir désarmé, nous ont précipité dans la 
guerre. C'est eux qui nous ont privé de canons, d'avions et de chars. Les 
misères qui découlent de cette guerre perdue, c'est eux qui les ont faites. 

Les ouvriers de France le savent et ils n'oublieront pas que derrière ce 
communisme assassin se dissimule, nous le répétons, un capitalisme destruc-
teur qu'on a renversé de son pouvoir et qui n'espère plus que dans le désordre 
marxiste pour y revenir. 

E,xilé de France ou soigneusement caché chez nous, il rêve de revanche. 
Il sait que le gouvernement du Maréchal ne lui permettra pas de revenir. 
« Ces féodaux de l'ancien régime, écrit encore le confrère que nous citons 
« plus haut, n'ont pas de plus ardent désir que l'émeute et le désordre total. 
« Us savent bien que de nouvelles ruines s'accumuleraient sur nos ruines et 
« espèrent qu'à la fin, sur un monde ouvrier désorganisé et impuissant, ils 
« rétabliraient facilement leur empire ! » 

Non ! Ce n'est pas de ce chambardement qu'a besoin le monde ouvrier ! 
Son salut sera assuré par une Révolution, mais c'est la Révolution Nationale 
commencée en France sous la direction du Maréchal. Celle-là construira au 
lieu de détruire ; elle est sociale par son esprit et son but qui ne sont pas de 
ruiner mais d'édifier. Faite dans l'ordre et par étapes, elle sera seule capable de 
garantir aux travailleurs un sort meilleur et de les libérer de tous les jougs 
qu ils portaient à commencer par celui des trusts et des hauts financiers qui sub-
ventionnent si largement aujourd'hui le sale travail des communistes parce 
qu ils espèrent que ceux-ci leur rouvriront la voie de la revanche et du retour. 

EMILE LAPORTE. 
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INFORMATIONS 
L'Entrevue du Maréchal Pétain 

et du Général Franco 
Le général Franco, chef de l'Etat espa-

gnol, a rencontré le Maréchal Pétain, 
chef de l'Etat français. 

L'èhtrevue a eu lieu à Montpellier, où 
le généralissime a été retenu à déjeuner 
par le Maréchal. 

Après le déjeuner, le Maréchal s'-St 
entretenu avec le général Franco, tandis 
que l'amiral Darlan, ministre des Affai-
res étrangères, s'entretenait avec M. Ser-
rano Sunner, le ministre espagnol des 
Affaires étrangères. 

Après leur conversation, les deux chefs 
d'Etat se sont montrés au balcon de la 

préfecture où ils ont été longuement ac-
clamés par une foule considérable. 

A l'issue des entretiens, le Maréchal 
Pétain a accompagné son hôte jusque 
sur la place de la Préfecture. Les deux 
hommes d'Etat se sont chaleureusement 
serré la main. 

Puis après l'exécution des hymnes na-
tionaux espagnol et français, le général 
Franco est monté en voiture. 

Après le départ du chef de l'Etat espa-
gnol, le Maréchal Pétain s'est rendu au 
monument aux morts de Montpellier. Sur 
tout le parcours, il a été longuement 
acclamé. 

COMMUNIQUÉ ALLEMAND 

Nos Echos 
Des terres en friche. 
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JEUNE FRANÇAIS E 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

Au cours de l'attaque effectuée hier |ar. 
les vaisseaux de guerre allemands sur un 
convoi ennemi dans les eaux de l'Atlantique, 
attaque signalée dans le communiqué d hier, 
un autre navire marchand armé a été éga-
lement coulé. Le nombre des navires coules 
à cette occasion s'élève donc à 14 et le ton-
nage coulé à ^.OOO tonnes environ. 

Les forces navales allemandes opérant 
dans l'Atlantique et outre-mer ont donc coule 
jusqu'à présent 670.000 tonnes environ de 
bateaux ennemis ou servant à l'ennemi. Ce-
lui-ci vient encore de perdre un grand nom-
bre de navires à la suite d'explosions de mi-
nes qui se sont produites dans les eaux d'ou-
tre-mer. 

En attaquant des objectifs militaires Sur 
les Iles Britanniques, des avions de conviât 
ont atteint en plein une usine électrolyfehi-
que près de Glasgow, ainsi que des aména-
gements de ports à la côte orientale de 
l'Ecosse et dans le Sud-Est de l'Angleterre. 

A l'est de Peterheand, un convoi a été 

Entretiens du général Franco 
et du Duce 

Le général Franco et Mussolini se sont 
rencontrés le 12 février à Bordighera, et 
ont eu deux longs entretiens. 

Le ministre des affaires étrangères, 
M. Serrano Sunner, y prenait part. 

Le ministre des affaires étrangères ita-
lien, !e comte Ciano, empêché de venir 
en raison de ses obligations militaires, 
avait envoyé un télégramme de cordiale 
bienvenue à M. Serrano Sunner. 

Les deux points discutés durant les 
pourparlers sont : problèmes européens 
ayant trait au conflit actuel et réorgani-
sation de l'Europe. U s'agit certainement, 
entre autres, dès questions concernant 
la Méditerranée et l'Afrique. La conver-
sation a révélé une parfaite identité de 
vues. L'a solidarité de l'Espagne avec les 
puissances de l'Axe sera maintenue à 
l'avenir. 

L'aide américaine à l'Angleterre 
Les Etats-Unis peuvent céder à la 

Grande-Bretagne de nouveaux destroyers, 
a déclaré M.'VVilkie, l'ancien candidat à 
la présidence. J'ai été grandement sur-
pris que le secrétaire d'Etat à la Marine 
ait dit que la marine américaine ne peut 
plus disposer de destroyers en faveur 
d'une marine étrangère. 

Russie et Roumanie 
En application du traité de commerce 

hungaro-soviétiqùe, le gouvernement' de 
l'TJ.R.S.S, a fait la demande à la munici-
palité de Budapest de lui attribuer en lo-
cation des quais de débarquement sur le 
Danube. 

attaqué avec succès et dispersé. Six navires 
ont été sérieusement avariés par des bombes. 
Deux grands navires marchands ont été in-
cendiés et il a été observé qu'ils donnaient 
de la bande. 
_ Un avion de combat, attaquant bravement 
a basse altitude un pétrolier de 8.000 ton-
nes environ, à l'est de Harwich, a réussi à 
couler ce grand bâtiment. Le même avion de 
combat a encore atteint un navire marchand 
ainsi qu'un sous-marin si sérieusement que 
la perte totale de ces deux bâtiments peut 
être escomptée. 

Au cours de la nuit dernière la Luftwaffe a 
bombardé avec efficacité des champs d'avio-
tion et des usines dans les environs de Lon-
dres et dans l'estuaire de la Tamise. L'ennemi 
ne s'est livré à aucune incursion au-dessus 
du territoire du Reich. 

Des avions de chasse allemands ont?détruit 
trois ballons de barrage au-dessus dé Dou-

- vces. L'artillerie.-de marine a abattu ulj'aviou 
ennemi au-dessus de la côte norvégienne. Un 
avion allemand est porté manquant. 

En effet, les Soviets, qui récemment 
ont commandé plusieurs bateaux à des 
chantiers hongrois, auraient l'intention 
de faire de Budapest leur port de trans-
bordement. 

D'autre part, on annonce que la Rou-
manie pi-end des mesures politiques et 
économiques pour faire face à toutes 
éventualités. 

EN PEU DE MOTS... 

— Le général Weygand a quitté Alger, 
mercredi matin, pour un voyage d'ins-
pection en Afrique occidentale française. 

— Le premier convoi d'enfants de la 
région parisienne qui seront accueillis 
dans des familles de la Suisse romande, 
est arrivé à Genève. Le convoi comptait 
72 enfants. 25 restent à Genève. Ce convoi 
porte à 800 le nombre d'enfants français 
hébergés en Suisse. 

— Sur la ligne de Munich à Ham, les 
chemins de fer allemands ont mis en ser-
vice de nouvelles locomotives électriques 
atteignant une vitesse de -225 kilomètres 
à l'heure. 

— M. Musso, préfet de la Corrèze, par 
décret rendu par le ministre de l'inté-
rieur, est relevé de ses fonctions. 

— L'emprunt algérien, émis en janvier, 
a remporté un succès immédiat. La sous-
cription ouverte le matin a été close à 
midi. L'emprunt était 3 fois couvert. 

tout à fait inadmissible. Comment lais-
serait-on inemployés cent dix hectares 
de terrain, d'un terrain qui a prouvé son 
excellence ? Comment laisserait-on en 
friche ces terres qui ont si longtemps 
donné les meilleurs produits alors que, 
rationnés déjà comme on le sait, nous 
sommes menacés d'une disette plus du-
re encore ! Alors, qu'on recommande 
instamment et avec raison de ne rien 
laisser perdre de ce qui existe et de ne 
rien négliger de ce qui peut procurer 
des ressources pour le proche avenir ?? 

Oui, il y aurait là une telle contradic-
tion qu'on né saurait l'accepter, 

Et si je dis cela c'est parce que je 
crois bien que cette situation a été si-
gnalée à nos amis « Les Compagnons de 
France » et que ceux-ci, avec leur acti-
vité et leur résolution coutumières, ont 
résolu de travailler tout de suite à la 
disparition de ce paradoxe intolérable, 

Je ne sais pas à l'heure où j'écris s'ils 
ont déjà entrepris la besogne qu'ils 
avaient décidée, mais je suis sûr qu'ils 
n'ont pas besoin d'y être encouragés. 

LE QMNP CŒUR 
PE LA CROIX-ROUGE AMERICAINE 

Le geste émouvant de la Croix-Rouge 
américaine, en faveur des enfants de la 
zone libre, se réalise. Son grand cœur, 
qui s'est dépensé magnifiquement aux 
quatre coins du globe, connaît la misère 
de nos enfants. Nous vivons, non sous 
le régime de la paix, mais sous le régi-
me de l'armistice, subissant la dure loi 
que nous a infligée la défaite. Nous som-
mes contraints de nous adapter aux sé-
vérités alimentaires, adaptation pénible 
pour les grands, mais combien plus gra-
ve pour les enfants, pour la jeunesse, 
pour toutes ces tendres générations qui 
représentent la France de) demain, et 
qui doivent survivre dans la plénitude 
des forces nécessaires pour en recevoir 
le lourd héritage. Non seulement, il faut 
qu'elles vivent. Il faut encore qu'elles ne 
s'atrophient pas, et, qu'arrivées à l'âge 
adulte, elles ne constituent pas une race 
dégénérée. Une sous-alimentation conti-
nue, l'absence de vitamines et d'éléments 
spécifiquement nutritifs dans leurs petits 
repas, pourraient, malheureusement, 
aboutir à ce résultat. Déjà, deux mil-
lins de prisonniers, ainsi que bien des 
Français de l'intérieur, souffrent des 
rudes privations que les circonstances 
leur imposent. On peut se demander avec 
inquiétude quelle sera la vitalité de la 
génération appauvrie qui viendra après 
eux. C'est pourquoi des efforts inces-
sants s'imposent pour vivifier et fortifier 
l'actuelle génération des petits F'ran-
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çais, auxquels les Etats-Unis, dans un 
grand mouvement de charité et de 
compréhension (généreuse1, viennent 
d'apporter un si efficace et si positif se-
cours. 

Avec les 50 millions de dollars recueil-
lis par la Croix-Rouge des U.S.A. et les 
50 autres millions de dollars votés par 
le Congrès, il est certain que la situation 
si précaire des enfants, par suite- de la 
guerre européenne, se verra singulière-
ment améliorée. Avec leur esprit avisé, 
persévérant, et leur sens pratique, les 
membres de la Croix-Rouge américaine 
sont arrivés à résoudre toutes les dif-
ficultés et à franchir tous les obstacles. 
Ainsi, les efforts de la Croix-Rouge des 
U.S.A. auront-ils abouti à l'heureux ré-
sultat, de pouvoir secourir, dans un 
temps proche, tous les enfants de la 
zone libre. 

Afin d'observer la ulause qui stipule 
que toutes ces fournitures sont réservées 
aux enfants, la distribution, d'accord 
avec le Ministre de l'Instruction publi-
que, n'aura lieu que dans les écoles pu-
bliques ou privées et dans les crèches. 
M. Richard Allen, délégué général de la 
C.R., a déjà installé à Marseille un office 
qui réglera et contrôlera toutes ces opé-
rations. En lui exprimant la gratitude 
profonde de la France, le Maréchal Pé-
tain a correspondu pleinement aux sen-
timents de tous. 

Marcel BASTIER, 

F-

Les Ecoles d'Agriculture 
dans le Lot 

DEUXIÈME PARTIE 

En marge de la Ferme-Ecole officielle 
du Montât, un Enseignement Agricole j 
privé eut également son lustre, lui aussi 
éteint. 

L'an 1872, une Demoiselle Rouquié lé-
guait au Bureau de Bienfaisance de 
Cahors, — à cette époque non Municipal, 
mais administré par les Sœurs de Ne-
vers, — sa métairie d'Arnis à charge 
d'y établir un Orphelinat Agricole. 

Il fut déféré à cette volonté et l'Or-
phelinat d'Arnis ouvrit en 1875, sous 
la direction de Prêtres libres. Ceux-ci 
furent remplacés en 1880 par les Frères 
Cisterciens de Saint-Gabriel. 

Arnis paraît avoir atteint son apogée 
de 1898 à 1903. Il recevait d'ailleurs du-
rant cette période un encouragement du 
Conseil général, sous forme de subven-
tion. 

En 1900, la direction d'Arnis était 
assurée par six Frères avec quatre à 
cinq Religieuses de l'Ordre de Sainte-
Colombe, chargées de la cuisine, de la 
lingerie, de l'infirmerie et de la basse-
cour. Trente-cinq; élèves, orphelins ou 
enfants pauvres, recevaient pendant qua-
tre heures par jour les rudiments de 
l'Enseignement Primaire ; le. reste du 
temps ils étaient employés à des travaux 
viticoles. 

Le vignoble du domaine d'Arnis — 95 
hectares, y compris la superficie de ce 
qui appartenait en propre aux Frères et 
jouxtait l ex-propriété Rouquié -— était 
réputé par sa tenue et par les soins dont 
il était l'objet. 

En fait, Arnis était spécialisé dans la 
viticulture, alors que Le Montât se dis-
tinguait par son enseignement agricole 
éclectique. On doit pourtant lui être re-
connaissant d'avoir été une pépinière de 
vignerons qui se sont égaillés sur « La 
Route du Vin de Cahors ». Ces artisans 
de maîtrise de la vigne, éduqués par une 
œuvre charitable, contribuèrent eux 
aussi matériellement < la renommée du 
cru de terroir. 

Toutefois, dans la sérénité apparente 
du ciel d'Amis, les orages s'amonce-
laient. Du fait de la Loi de 1905, la con-
grégation cistercienne de Saint-Gabriel , 
dut se disperser et l'Orphelinat ferma ] 
ses portes. Il avait fonctionné 30 ans. 
Entre temps, les héritiers de Mlle Rou-
quié — héritiers dont te nombre était 
imposant — avaient introduit instances j 
soit contre les Frères pour inexécution 
des clauses et conditions particulières 
du legs, soit contre le Bureau de Bienfai-
sance de Cahors. La révocation du legs 
fut prononcée par le Tribunal de notre 
ville. Les hoirs vendirent la métairie, 
terres et bâtiments ; la propriété des 
Frères fut aussi licitée par le Liquida-
teur Judiciaire Lecouturier. Les autres 
procédures ne se terminèrent qu'en 
1908, sur arrêt en dernier ressort de la 
Cour de Poitiers, donnant en grande 
partie aux héritiers gain de cause. 

D'Arnis aujourd'hui il ne demeure 
plus rien, hors la mémoire d'une fonda-
tion pieuse. 

TROISIÈME PARTIE 

Ces foyers disparus d'Enseignement 
agricole n'ont pas trouvé de remplaçants. 
A l'heure actuelle, il ne peut être fait 
mention que de l'Ecole d'Agriculture 
d'Hiver dont les leçons sont données au 
Lycée de garçons de Cahors et des cours 
complémentaires post-scolaires agricoles 
institués dans certains chefs-lieux de 
Canton. Enseignement tout théorique, 
agrémenté pourtant de quelques leçons 
de choses sur le terrain. 

L'Ecole d'Artisanat Rural de Souillac 
ne touche en rien à l'Agriculture propre-
ment dite. Elle ne peut être citée que 
pour mémoire. 

Dans le cadre pratique, il y a espoir 
de voir sans doute sous peu quelque 
Maître-Fermier prendre, par suite des 
clauses de son bail, 5 à 6 jeunes appren-
tis cultivateurs formés sous sa direction 
aux divers travaux des champs. 

Comparativement à un passé brillant, 
le présent n'est donc éclairé que par ré-
fraction. Les temps ne sont pas changés; 
seule la vanité des hommes a évolué 
dans le sens négatif de l'indifférence à 
la terre. Ainsi passent les choses les 
plus nécessaires primées par les facilités 
de l'agréable. 

Compagnons de France, bien que le 
sol du Quercy se présente maigre, pau-
vre, dur à travailler ; bien que malgré 
la polyculture son rendement s'avère en 
général peu rémunérateur, vous vous êtes 
révélés comme d'ardents défricheurs 
aussi bien dans l'ordre moral oue dans 
l'ordre physique. Vous n'êtes pas restés 
sourds à l'Appel de la Glèbe. A la Com-
mission Départementale de Propagande 
Régionaliste vous avez un actif repré-
sentant « Chef de Pays » ; le soir de 
notre vie trouvera en lui tout l'éclat d'un 
Renouveau illustrant par l'acte et par le 
geste le Retour, à la Terre qui s'impose 
en dogme vital. 

(Fin). SAGOÏ-LESAGE. 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

La Légion, soucieuse d'adoucir le sort 
de nos prisonniers, de les aider à leur 
retour à se reclasser dans la vie écono-
mique et sociale du pays, prie leur épou-
se, père, mère ou représentant, de bien 
vouloir fournir à la Légion tous rensei-
gnements utiles les concernant, soit en 
se présentant à Cahors, au siège de la 
Légion, 24, rue Clemenceau, — dans les 
autres communes au Président commu-
nal, — soit encore par écrit aux mêmes 
personnes (état-civil complet du prison-
nier, dernier régiment lors de la capture, 
camp d'internement, numéro matricule 
du prisonnier, profession exercée avant 
la guerre, situation antérieure et actuelle 
de la famille). 

->ÎS<-

AVIS AUX INCORPORÉS 
Du service de la carte d'alimentation : 
Il arrive parfois que des jeunes gens in-

corporés dans les chantiers de jeunesse ou 
engagés volontaires négligent, avant leur dé-
part, de remettre leur carte d'alimentation 
à la Mairie ou à leurs parents. 

D'autre part, ces derniers, soit par négli-
gence, soit par méconnaissance des règle-
ments, conservent par devers eux ces titres 
en vue de les remettre aux intéressés à leur 
retour. 

Le Maire croit devoir rappeler d'une façon 
pressante que cette façon de faire est contrai-
re à la loi et engage la responsabilité de ceux 
qui détiennent illicitement les titres d'alimen-
tation. 

L'article 2 de la loi du 17 septembre 1940 
prévoit en effet les sanctions suivantes : 

« Quiconque retiendra illicitement des car-
« tes, coupons ou tickets, alors même qu'il 
« n'en ferait pas usage, sera puni d'une 
« amende de 18 à 2.C00 francs et de six jours 
« à deux mois d'emprisonnement, ou de 
« l'une de ces deux peines seulement. » 

Il est donc du plus grand intérêt pour les 
consommateurs, s'ils veulent éviter les sanc-
tions ci-dessus énoncées, de se conformer 
strictement à la loi. 

Chaque fois qu'un consommateur remettra 
pour une raison quelconque (départ au régi-
ment ou dans les chantiers de jeunesse, dé-
cès, etc..) des cartes d'alimentation, un reçu 
lui sera délivré par le service. 

■ ■ : <>'&<> 
ALIMENTATION DU BÉTAIL 

Répartition et distribution des bons 
d'aliments. — Le Comité Interprofes-
sionnel de Répartition des produits in-
dispensables à l'agriculture a attribué à 
la commune de Cahors, pour le mois de 
février, les quantités suivantes d'ali-
ments pour le bétail : 360 kgs de tour-
teaux ; 800 kgs d'issues de meunerie ; 
500 kgs d'aliments complets pour porcs ; 
300 kgs de maïs. 

Les bons sont de 20 kgs et ne peuvent 
pas être fractionnés. 

Cette répartition a été faite en fonc-
tion d'une part de l'importance du 
cheptel vif et d'autre part des quantités 
d'aliments récoltés. Le Comité commu-
nal de la production agricole assurera 
d'une façon aussi équitable que possible 
la répartition de ces bons aux élevcùrs 
de la commune ayant le plus besoin 
d aliments pour le bétail. 

Les agriculteurs devront donc se pré-
! senter à la Mairie — V" étage — pour y 
: remplir une fiche indiquant leurs be-

soins. 

LE PRIX DES POMMES DE TERRE 
M. le Préfet du Lot vient de rapporter 

son arrêté précédent et d'en prendre un 
nouveau qui fixe ainsi qu'il suit le prix 
des pommes de terre : 

Chez les détaillants, dans les centres 
de consommation : 

Variétés rondes à chair blanche ou 
jaunes triées, le kilog., 2 fr. 

Variétés longues ou demi-longues à 
chair blanche ou iaune, triées, le kilog., 
2 fr. 20. 

Variétés longues de luxe à chair jau-
ne : pour la quenelle et le Hénault, le 
kilog., 2 fr. 80. — Pour la rose, le kilog., 
2 fr. 40. 

 ■ <>iK> 

UN CADAVRE, UNE CORDE AU COU, 
EST TROUVÉ DANS LE LOT 

Vendredi, vers 9 heures, M. Savy, 
électricien à l'usine de la Compagnie du 
Bourbonnais, à Albas, apercevait un ca-

\ davre descendant au fil de l'eau. 
On ramena sur la berge, avec une bar-

que, le corps d'un homme paraissant 
âgé de 30 ans environ, inconnu dans le 
pays. La gendarmerie de Luzech fut 
"revenue. On constata que le noyé avait 
une corde au cou. Avait-il été étranglé 
puis jeté dans la rivière ? 

M. le docteur Vidal refusa le permis 
d'inhumer. Le parquet prévenu s'est ren-

i du sur les lieux. L'enquête se poursuit. 

Aux jeunes gens de 20 ans 
Aux termes de la loi du 21 décembre 

1940, tous les jeunes Français âgés de 
20 ans doivent effectuer un stage de huit 
mois dans les chantiers de la jeunesse. 

En conséquence, les jeunes gens nés 
du îer avril 1920 au 31 décembre 1921, 
réfugiés de la zone occupée ou interdite 
et résidant dans la commune, sont invi-
tés à se présenter d'urgence à la mairie, 
— bureau de Fétat-civil, ■— en vue de 
leur inscription sur la liste des assu-

jettis, i 
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C^HORS 
LES GAGNANTS 

DES CINQ MILLIONS 
au dernier tirage de la 

: Loterie sont tous des travail-
leurs modestes, et la plupart 
sont chargés de famille 

Le gros lot de cinq millions, au der-
nier tirage de la Loterie Nationale, le 
23 janvier, s'est trouvé partage en dix 
lots de 500.000 francs ; le billet avait ete 
vendu en dixièmes. Six des gagnants, a 
l'heure actuelle, se sont fait connaître. 
Leur liste montrera que la Fortune pou-
vait difficilement favoriser un ensemble 
de travailleurs ayant un plus grand be-
soin de ses encouragements : • 

1" Un très jeune ménage qui habite 
dans la banlieue parisienne une baraque 
en bois ; la femme, de santé délicate, et 
actuellement sans travail, garde auprès 
d'elle sa mère infirme. Les deux gagnants 
rêvent à présent d'une jolie maisonnette 
à la campagne où la malade pourra re-
couvrer une solide santé « en élevant 
poules et lapins » ; 

2° Deux artisans sans travail, parents 
de cinq enfants. Ils épuisaient leurs éco-
nomies ; ils envisagent maintenant l'ave-
nir avec confiance ; 

3° Un garçon de bureau d'une admi-
nistration parisienne, ancien combat-
tant de 1914, blessé de guerre, père de 
six enfants. 11 annonce joyeusement qu'il 
va remettre en état l'humble maison de 
famille qu'il possède en province ; 

4° Un ouvrier de Belleville, père de 
trois enfants, dOnt l'aîné a quinze ans. 
Il va pouvoir leur « donner un métier » ; 

5" Six jeunes ouvriers en chômage, 
qui avaient, ensemble, acquis un dixiè-
me ; 

6° Huit ouvriers mariés totalisant 
vingt-cinq enfants. 

jOn savait déjà que la Loterie, par 
l'affectation intégrale de ses bénéfices 
secondait puissamment la croisade 
qu'ont entreprise contre la misère le 
Secours National et l'Entr'aide d'Hiver. 
Devant le résultat du dernier tirage, on 
constate qu'elle contribue à l'œuvre du 
Secours National par l'attribution même 
de ses gros lots. 

BilItlBIilÉHIIJHKllJMIBCSillilBIJIiEail^lHIilEiHEillINBIlMEBBnEilHIlIlIHIlltiHIllijHlllil 
A VENDRE 

BEAU TERRAIN A BATIR 
superf. 500 m2, bordure grande voie 
Pr ts renseign., s'adresser étude de feu 

M" Triadou, notaire à Cahors. Tél. 141. 

ON DEMANDE DES MINEURS 
Il vient d'être signalé que les Mines 

de Carmaux (Tarn.) (Mines non grisou-
teuses) demandaient 300 mineurs à qui 
seront accordés des avantages particu-
lièrement intéressants (logement, retrai-
te, soins médicaux et chirurgicaux, 
4 tonnes et demi de charbon par mé-
nage, jardin). 

Les salaires journaliers sont de 75 fr. 
pour les piqueurs et 60 fr. pour les 
manœuvres. 

Les demandes d'emploi devront être 
adressées à M. le Directeur de l'Office 
de Placement, rue Emile-Zola à Cahors, 
qui a été chargé de les centraliser. 

Cartes de cuir 
Tous les cordonniers qui n'ont pas 

reçu les' instructions pour la carte 
d'acheteur de cuir doivent les demander 
d'urgence au délégué, M. Lacroix, 3, rue 
Marechal-Joffre à Cahors. 

La cambriole 
Des malfaiteurs ont pénétré dans la 

cave appartenant à M. Juge, qui exploite 
le « bar Maurice », rue Clemenceau. Des 
boîtes de conserves, un jambon et des 
litres d'huile d'olive ont été emportés. Le 
montant du vol est assez élevé. Plainte 
a été portée à la police qui a ouvert une 
enquête. 

Jeudi, plainte a été également portée 
par un propriétaire d'Engiandières (com-
mune de Cahors), qui, le matin, constata 
que des cambrioleurs avaient pénétré 
dans la propriété et emporté des poules 
et des lapins. Depuis quelque temps, 
nombreux sont les propriétaires de la ré-
gion qui se plaignent de méfaits de cam-
brioleurs. Une enquête est ouverte. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 16 février et le lundi 17 jus-
qu'à midi par fa pharmacie MIROUZE. 

mm:msmamm»mmmm-' mHmmm,mmsm 
EDEN 

Samedi 15 dimanche 16 février 1941, 
eu soirée. Dimanche, matinée. 

Un grand film d'aventures 
BOLOO, L'IDOLE DE LA JUNGLE 
En complément : L'homme qui terro-

risait New-York, grand film policier, 
avec Akim Tamiroff. — Mathurin- et la 
belle Andalouse, dessin animé. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 8 au 15 février 

Naissances 
Tedesco Girolomo> rue Wilson. 
Llacher Jean-Claude, rue Wilson. 
Nigris Monique, rue Cathala-Coture. 

Publications de mariages „ 
Levet Maurice, cultivateur à Puy-1 Lve-

que et Bétaille Jacqueline, s.p. a 
Cahors. , _ , 

Delrieu Fernand, camionneur a Lahors 
et Espitalié Yvonne, s.p. à Cahors. 

Brugidou Jean, cultivateur à Labastide-
Marnhac et Bédrines Juliette, s.p. à 
Cahors. 

Mariages 
Laborde Jean, administrateur du Service 

démographique et Moutot Marie, s.p. 
Mathieu Jacques, menuisier et Pernot 

Jacqueline, s.p. 
Gobert Isidore, chauffeur et Rengade 

Fernande, s.p. 
Bru Lucien, boucher et Bornes Andrée, 

modiste. 
Décès 

Armand Geneviève, Vve Aubran, s.p., 
91 ans, bd Gambetta. 

Winterheld Marie, Vve Méchin, s.p., 58 
ans, bd ' Gambetta. 

Solmiac Amélie, Vve Delsol, s.p., 78 ans, 
rue Mascoutou. 

Fauchié Géraud, s.p., 84 ans, rue de la 
Halle, 4. 

Imbert Jeanne, Vve Pezet, s.p., 84 ans, 
rue Wilson. 

Vergnes Alfred, 2 mois, rue Wilson. . 
Delfour Marie, épouse Roubert, s.p., 33 

ans, rue Jean-de-Vayrac. 
Nègre Julien, boucher, 69 ans, place Gal-

demar. 
Gras Adeline, épouse Delsol, s.p., 60 ans, 

rue Wilson. 
 >:<&:< 

LOTERIE NATIONALE 
1" Tranche 3.941 

Gagnent 110 fr. : tous les numéros se 
terminant par 9 ; gagnent 220 fr. : tous 
les numéros se terminant par 7 ; gagnent 
500 fr. : tous les numéros se terminant 
par 22 ; gagnent 1.000 fr. : tous les nu-
méros se terminant par 204, 370, 386, 
855 ; gagnent 10.000 fr. : tous les numé-
ros se terminant par 0.076, 5.341, 5.521, 
6.523 ; gagnent 20.000 fr. : tous les nu-
méros se terminant par 0.271 ; gagnent 
50.000 fr. : tous les numéros se termi-
nant par 02.858, 18.334, 69.007, 74.676 ; 
gagnent 100.000 fr. : les billets portant 
les numéros : 026.522, 087.062, 201.539, 
237.772, 270.859, 356.983, 450.588, 548.210, 
555.244, 631.789, 773.034, 870.042, 905.465, 
911.756, 982.545 ; gagnent 500.000 fr. : 
les billets portant les numéros : 019.247, 
7(39.025, 976.105 ; gagnent 1 million : les 
billets portant les numéros : 560.183, 
728,351 ; gagne 5 millions : le billet 
portant le numéro : 290.896. 

Le prochain tirage de la Loterie Na-
tionale aura lieu le 6 mars 1941. 

Aux Artisans bourreliers-selliers 
" Carte d'acheteur. — L'Office Annexe 
de Répartition du Cuir met en distribu-
tion la carte de cuir de bourreliers-sel-
liers. 

Ces derniers, qu'ils soient syndiqués 
ou non, devront demander la délivrance 
gratuite de leur carte à M. Vidaillac, 
Président du Syndicat Régional des 
Maîtres-Artisans bourreliers-selliers de 
France. Adresse : 115, boulevard Gam-
betta, Cahors. 

Des cuirs ne pourront être ultérieure-
ment livrés aux bourreliers-selliers par 
les tanneurs ou les fournisseurs que 
contre présentation de la carte. 

Ils auront à présenter leur reçu d'ins-
cription au Registre des Métiers* et leurs 
factures d'achats de 1938 pour détermi-
nation de la base mensuelle de leur carte. 

Prix Cognacq-Jay 
L'Académie Française vient d'attri-

buer un prix Cognacq-Jay à la famille 
Delaunay, réfugiée de la Côte-d'Or, ré-
sidant à Bétaille. 

La famille Delaunay à 11 enfants. 
Nous lui adressons nos félicitations et 
nos meilleurs vœux. 

Coups et blessures 
La gendarmerie de Gourdon a procédé 

à l'arrestation du nommé François Ma-
gnoni, 55 ans, maçon à Auniac (com-
mune d'Anglars-Nozac). Magnoni est in-
culpé de blessures volontaires sur la 
personne de sa femme. Il a été écroué. 
«HMIHMIIMIIIIiaill[lHlil«[|llfHIINinNIIiail[fin[NliB[!jI«ij{ffHNOaHlli[iaj{n 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Hufla-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 
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LES JEUNES CADOURQUES 
Football association. — Dimanche prochain 

16 courant, les J.C. (1) rencontreront sur 
leur terrain de St-Ambroise l'excellente 
équipe ~lrc du 150 H.I. Battus lors de la 
première rencontre les J.C. mettront tout en 
œuvre pour remporter la victoire ; aussi 
c'est à une belle partie que le public cadur-
cien est convié. 

Les réserves Cadourques se rendront à 
Albas pour y rencontrer l'équipe de Castel-
nau-Montratier, eu un match capital pour le 
classement de leur poule dans la Coupe du 
Quercy. Bonne chance aux cadets. 

STADE CADURCSEN — RUGBY 
Nous avons le regret d'annoncer le fortait 

de la part d'Agen Sportif survenu jeudi soir, 
tard dans la soirée. En fin de semaine il est 
difficile de conclure un match ; néanmoins, le 
Comité du Stade fera son possible pour orga-
niser un match pour dimanche. 11 est pro-
bable qu'à l'heure où paraîtront ces lignes 
un match soit conclu dont l'annonce sera faite 
par voie d'affiches chez M. Kolb et M. Ludo 
et par le tambour de ville. En conséquence 
tous les équipiers I et II sont convoqués à 
13 h. 30 au stade L.-Desprats. 

A 14 h. 30, au Stade L.-Desprats, Sta-
de Cadurcien I au grand complet contre 
la Quercynoise renforcée. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 15, dimanche 16 février, en 

soirée à 20 heures 15. Dimanche, matinée 
à 15 heures. 

Noël-Noël, Fernandel dans un film très 
gai 

ADEMAI AVIATEUR 
scénario de Paul Colline. 

En complément : Joë E. Brown, le roi 
des clowns de l'écran américain, dans : 
Drôle d'équipe ! Un film qui vous fera 
perdre le contrôle de vous-même. 

Arrondissement de Cahors 
Larroque-des-Arcs 

La Légion des combattants. — La Légion 
des combattants de notre commune est défi-
nitivement constituée depuis dimanche der-
nier. L'installation du bureau définitif a ete 
réalisée ce jour-là clans une atmosphère 
d'union et d'amitié par MM, Andrieu et Cal-
vet, délégués du Directoire départemental. 

Ce bureau est constitué de la façon sui-
vante : 

Président : Adrien Célarié (14-18) ; Vice-
Présidents : Dajean (14-18), Fournie (39-40 
en captivité) ; Secrétaires : Crayol et Ménès ; 
Trésorier : Ausset. Membres : Annès et Vjnel 
Charles (en captivité). 

Après avoir prêté le serment devant le Mo-
nument aux morts de notre commune, les 
légionnaires se sont séparés, plus résolus que 
jamais, à servir leur pays et leur' chef, le 
Maréchal Pétain. 

Luzech 
Services extérieurs, du Trésor. — Dans la 

liste, publiée par 1' « Officiel », des percep-
teurs promus à la lre classe, 1»' échelon, nous 
relevons avec plaisir le nom de M. Tillet, 
percepteur à Luzech. 

Nous adressons à M. Tillet nos félicitations. 

Montcuq 
Conférence du général Niessel. — Diman-

che" prochain, 16'février, le général Niessel 
fera, à Montcuq, une conférence au profit du 
« Secours national » et de la « Croix-Rouge » 
avec 1(? concours de M. le capitaine Alricq 
qui parlera de la vie dans les camps de pri-
sonniers. La réunion aura lieu à la Mairie 
à 9 h,> 30. r -

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Groupement des réfugiés de Figeac. — Le 
Comité du Groupement est heureux d'infor-
mer tous les réfugiés de l'arrondissement 
de Figeac, qu'il organise, le 23 février, une 
journée du regroupement, sous la présidence 
de M. le général Niessel et de M. le Sous-
Préfet de Figeac. 

La veille, le 22 février,, à 20 h. 15, en la 
chapelle de l'hôpital civil, un salut solen-
nel, présidé par M. l'abbé Kirsch, curé de 
Vatimont, sera chanté par la chorale des ré-
fugiés, pour tous les membres du Groupe-
ment. Allocution par M. l'abbé Hinsberger, 
curé de Richemont, aumônier général des 
Lorrains du Lot. 

Programme de la journée du 23 février : A 
l'occasion de l'oraison des quarante heures, 
des cérémonies spéciales sont organisées en 
l'Eglise Notre-Dame-du-Puy. 

Prédicateur de la journée, à tous les offi-
ces, M, l'abbé Hinsberger, curé de Richement, 
aumônier général des Lorrains du Lot. 

7 h. 30, messe de communion ; 10 h. 30, 
grand'messe ; 14 heures, vêpres. 

Au Café de Paris avenue Gambetta : A 
9 heures précises, réunion des présidents 
du groupe. Il est instamment recommandé 
que chaque groupe local soit représenté par 
le président ou son délégué. 

A 10 h. 15, formation du cortège, place de 
la Raison, pour se rendre à l'Eglise du 'Puy. 

A i0 h, 30, messe solennelle pour 1» Fran-
ce, célébrée par M. l'abbé Kirsch, curé de 
Vatimont. Allocution de circonstance par M. 
ï'abbé Hinsberger, curé de Richemont. 

A l'issue de la messe, cortège au monument 
aux morts et dépôt d'une gerbe au nom de 

tous les réfugiés, en présence de M. le géné-
ral, M. le Sous-Préfet et de toutes les auto-
rités A 12 h. 30, repas fraternel (20 francs, ser-
vie compris). Inscriptions reçues jusqu au 
16 février chez Maurice, 22, rue d Anjou ; a 
la Permanence, rue du 11-Novembre, de 9 h. 
à 11 h. et de 14 h. à 16 h. ; ou par corres-
pondance, à M. I. Jung, Bureau du Canton, 
Figeac. 

A 14 h. 30, réunion générale de tous les 
réfugiés, sous la présidence effective de M. le 
général Niessel, délégué du Secours national 
pour l'arrondissement de Figeac. 

Il est rappelé que toutes les réunions de la 
journée se passeront au café de Paris, ave-
nue Gambetta. 

Pour les personnes venant de l'extérieur et 
désireuses de trouver gîte et couvert, le Co-
mité organisateur s'occupera spécialement de 
leur hébergement dans les conditions suivan-
tes : chambres à un lit pour 2 personnes (nuit 
du 22 au 23) souper et petit déjeuner : 35 fr. 
par personne service compris ; souper et pe-
tit déjeuner : 20 francs, service compris. 

r, i 'Croupe. Sportif vainqueur à Londieu. — 
Dimanche le Groupe recevait en coupe d'Au-
vergne le Stade Villefranchois. Cette rencon-
tre, favorisée par un temps splendide, avait 
attiré un nombreux public. Le Groupe rem-
porta le gain du match par 23 points à 3. 

On peut dire que depuis fort longtemps 
tes spectateurs n'avaient assisté à une aussi 
belle rencontre.-

Les locaux, bien enlevés par Mourrié, domi-
nèrent de bout en bout. 

Dimanche prochain le Groupe se déplacera 
à Villefranche, également en coupe d'Auver-
gne. Espérons qc'ils confirmeront leur belle 
victoire de dimanche dernier. 

Football. — L'U.S. Figeacoise recevait, au 
terrain du Calvaire, la J.S. Bagnacoise. Mal-
gré toute leur bonne volonté, les visiteurs 
encaissèrent 12 buts pour n'en rendre que 2. 

En levée de rideau, l'équipe réserve était 
opposée à Béduer-Sport. Nos jeunes l'empor-
tèrent par le score de 7 buts à 0. 

Dimanche prochain l'U.S. Figeacoise rece-
vra au stade de Londieu le Stade Villefran-
chois en championnat de la Ligue du Midi. 
Belle partie en perspective. 

Saint-Céré 
Caisse d'Epargne Municipale. — Le 

Conseil des Directeurs de la Caisse 
d'Epargne de St-Céré, réuni sous la pré-
sidence de Monsieur Le Huède, vice-pré-
sident, prend connaissance des différen-
tes pièces comptables desquelles il est 
heureux de constater, malgré lft période 
troublée de 1940, que les versements 
sont supérieurs aux retraits des dépo-
sants. 

i.'.i Caisse d'Epargne a placé 361.121 fr. 
et elle a retiré 227.700 fr., les rembour-
sements ont été grandement augmentés 
du fait des retraites des réfugiés. 

La fortune personnelle de la Caisse 
d'Epargne s'élève à 131.633 fr. 00 con-
tre 117.952 fr. 78 l'année précédente, 

Au Rex Cinéma. — Aujourd'hui dimanche 
16 février, en matinée à 15 heures et en soi-
rée à 20 h. 30, Pierre Fresna3', Marie Bell et 
Louis Jouvet dans un grand film : « La Cha-
rette fantôme », tiré du célèbre roman Le 
Charretier de la mort, de Selma Lagerloff. En 
complément : « Les Géants du H^g'Ly s> et 
«; Une veine de Cochon ». 

Pharmacie de service. ■— Aujourd'hui di-
manche le service pharmaceutique sera assuré 
par la pharmacie G INESTE, place de îa Ré-
publique. 

Viazac 
Légion française des combattants. Nos 

anciens combattants des deux guerres se sont 
réunis à la mairie pour organiser la section 
communale de la Légion. M. Albert Carray-
rou en a été nommé président avec pour vice-
préskïent M. Villediéu Albert ; secrétaire, 
Canal Franck ; trésorier, Pierre Miquel, tous 
de la guerre 191448. Henri Lugan, de la 
guerre 39-40, a été nomH)é commissaire aux 
comptes. Ce bureau provisoire dojt fonc-
tionner jusqu'au retour des nombreux pri-
sonniers de Viazac. 

presque totalité de nos anciens eombat-
était présente à la réunion, où 32 adhé-

sions ont été enregistrées. Dans une brève 
allocution, le «résident, M. Carrayrou, a 
exhorté tous lés légionnaires à servir les 
intérêts nationaux dans la disciplinée et Je 
dévouement au gouvernement du Maréchal. 

Souseeyraç 
Réunion générale. — Les cultivateurs de 

Sousceyrac et des communes voisines sont 
invitées à assister à la réunion qui aura lieu 
lundi 16 février, à 15 heures, à la Mairie de 
Souseayrac, en vue de l'organisation corpo-
rative. 

M. Paul Laval jeur en expliquera les avan-
tages. 

Arrondissement de Gourdon 
Dégagnac 

Carnet ivse. — C'est un plaisir pour nous 
d'apprendre la naissance, chez les époux 
Pechmagre, du Mas-de-Couderc, d'un superbe 
garçon qui a été prénommé Maurice-Camille. 

Et chez les époux Bouygues, des Fourca-
ries, d'une mignonne fillette qui a été pré-
nommé» Cécile-Eulalie. 

Nous adressons tous nos meilleurs vœux 
aux heureux parents êt aux jeunes venus 
qui sont les quatrièmes dans les deux famil-
les, nos souhaits de bonne santé. • 

On nous annonce aussi que les jeunes 
époux Deneud, du bourg, viennent d'hériter, 
comme premier né, un joli poupon qui a 
été prénommé Pierre-Guy-Frédéric. 

Toutes nos félicitations et nos meilleurs 
vœux aux jeunes époux et au bébé bonne 
santé. 

Pour nos prisonniers. — Le groupe fé-
ministe, J,A,C.., qui s'est forme* dans notre 
commune, organise une soirée récréative 
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LE SORTILEGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER 

Deux mille hommes se pressant hors 
de l'enceinte réservée, et la place en 
hospitalisant sans doute plus de cinq 
mille, il semblait qu'on ne dût rien 
entendre de ce que jouerait une pha-
lange de soixante-dix musiciens, mais 
le bâton du maestro suffit miraculeu-
sement à établir le silence. L'ouver-
ture des « Maîtres Chanteurs » fut 
écoutée par une assemblée plus com-
préhensive qu'à l'Opéra. Afin de do-
miner l'émotion qui la gagnait, Jean-
nille parcourait des yeux la foule as-
sise. 

Au fond d'elle-même, en ce moment, 
naissait le désir que Guy ne vînt pas, 
mais elle savait que tout se déroulerait 
comme ils en avaient convenu, et 
qu'elle ne pourrait rien empêcher. 

Après le quatrième morceau, une 
spirituelle fantaisie de « Falstafï », 
il y eut une longue pause, pendant la-
quelle le public dégusta les glaces di-
verses qui sont la spécialité de Venise. 

Ce fut pendant cet entr'acte que les 
amis de Marc virent s'avancer, droit 
vers lui, un j eune homme en smoking, 
tète nue, et dont le monocle ajoutait à 
l'insolence de la mine. 

— Monsieur, dit-il, en vous voyant 
avec Mlle Campagnac, je suppose que 
vous vous appelez Brion, et que vous 
êtes son tuteur. 

Brion levait les yeux. L'impercep-
tible et agaçant sourire effleurait ses 
lèvres. 

— Parfaitement, monsieur. Vous 
désirez ? 

— Je m'appelle Guy de Francoule. 
Cela vous dit quelque chose, j'imagine. 

— Beaucoup, monsieur... Beaucoup. 
Bien que le ton ne s'élevât pas au-

dessus de celui de la conversation cou-
rante, il y avait entre ces deux hom-
mes une telle froideur agressive que 
les assistants se turent, attentifs. 

Francoule s'était attendu à un résul-
tat différent et immédiat. Brion com-
prendrait la menace à demi-mot,, et 
tenterait de battre en retraite, en se re-
tranchant derrière ses devoirs de tu-
teur, ou la désobéissance de sa pupille. 

— Monsieur, reprit-il sourdement, 
j'ai deux mots à vous dire, concer-
nant une affaire personnelle. II vau-, 
drait sans doute mieux que vous ne les 
entendiez pas en présence de ces da-
mes. 

— Pourquoi donc, 'monsieur ? Je 
n'ai rien de caché pour mes amis... 

Jeannille baissait la tête, mais ses 
yeux flambaient. Elle sentait son front 
très chaud. 

A votre aise, répondit Francoule 
qui se prenait à son propre jeu. Mes 
cousins, les comtes de Castelsagrat, 
avaient invité Mademoiselle à une de 
leurs soirées. Vous êtes venu l'y cher-

| cher presque de força. Est-c» vrai ? 

— Oh ! c'est exact, se*upuleusè-
ment. Je me hâte de dire que je n'ai 
pas voulu offenser les Castelsagrat, 
Français et gens du meilleur monde. 
C'étaient leurs invités qui ne me conve-
naient pas. Mais ce détail, Mlle Cam-
pagnac l'ignorait absolument, ajouta-
t-il avec courtoisie. Je n'avais pas J'om-
bre d'un reproche à lui faire. 

Je suis un très bon ami de made-
moiselle. C'est moi qui l'avais fait invi-
ter. Le savîez-vous ? 

— Je le devinais. 
—■ Alors, de quel droit ?,.. s'écria 

Guy, la face en avant, et soudain hors 
de lui. 

Brion répliqua, sans perdre son cal-
me moqueur ! 

— Du droit que j'ai parce que je suis 
son tuteur... Tout simplement. Vous 
aurez le loisir de l'inviter autant que 
vous le voudrez, lorsque j'aurai rési-
lié mes fonctions. 

Et marquant une pause, il termina: 
— Vous voici satisfait, je présume. 
C'était un congé en règle, Guy aper-

çut le sourire qui flottait sur quelques 
jolies lèvres. Il s'approcha plus près 
de Brion : 

— Vous vous trompez, je ne suis 
pas satisfait, et je considère votre atti-
tude comme une offense personnelle. 
Vous comprenez ce que cela veut dire, 
peut-être ? 

— Parfaitement... Que vous me pro-
voquez en duel... Mais je ne suis pas 
votre homme, monsieur. 

— C'était à prévoir... La peur d'un 
coup d'épâe... 

— Pourquoi vous donner un motif ? 
Je ne me bats pas. 

11 s'était levé, et faisait face au 
jeune homme. Se tournant vers les 
daines, celui-ci ricana : 

— Vous l'avez entendu... Chacun de 
ses mots était une lâcheté... 

Il s'adressa de nouveau à Brion : 
— Vous avez peur... r'épée serait 

trof» lourde. 
— Mais alors, riposta Brion tran-

quillement, je vais supposer que vous 
m provoquez les gens que lorsque 
vous êtes certain de votre supériorité. 
Le nom de FraneouLe vaut mieux que 
cela, monsieur. 

Jeannille vit la main de Guy se le-
ver. A l'instaftt même, elle fut debout. 
U avait promis ck? ne j,gs se livrer à 
âeé voies de fait. 

— Partez, Guy, fit-elle sèchement. 
— Je vous ofeéi.s répondit-il d'une 

voix qui tremblait de rage, Au surplus, 
ce pleutre me retrouvera. 

Én s'en au3«r? il vit que les amis 
— tous les amis - à§ Brion sou-
riaient sans contrainte. 

— L'entr'acte est fini, prononça 
Marc, placide. 11 était temps, car il 
devenait grotesque. 

Jeannille n'entendait plus lft musi-
que. Certes, Francoule avait été assez 
galant homme pour ne pas l'introduire 
dans la discussion. Chacun pouvait 
croire que tout se passait sans sa com-
plicité, mais elle sentait combien le 
mot de Brion était vrai : en dépit de 
la vraisemblance, Guy paraissait ridi-
cule à ces Italiens, pourtant si cha-
touilleux pour ce qui regarde l'hon-

»»ur. î4 suivre).. 

dont la recette est destinée à venir en 
aide à nos malheureux prisonniers. 

Cette soirée, qui doit, avoir lieu le 23 
février (dimanche gras), à 20'heures, dans 
un local gracieusement mis à la disposi-
tion des organisatrices par la municipa-
lité, doit faire salle comble et la recette 
doit aussi faire prime. 

Nous sommes certain, étant donné le 
but poursuivi par ces jeunes filles, que 
toute la population, sans distinction d'au-
cunes sortes, aura à cœur de participer, 
selon les niovens de chacun, à cette œu-
vre d'humanité et de solidarité. 

REMERCIEMENTS 
Les familles NÈGRE, PRÉA, BONTET 

et tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie, ainsi que celles qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Julien NÈGRE 

PETITES ANNONCES 
ACHETE Maison avec jardin ou terr. 

bien placé. Ecrire donnant détail : 
nombre pièces, confort, grand, du terr. 
et prix, paiement comp. Mme Hélène S. 
Journal du Lot qui transmettra, pressé. 

■ 
A VENDRE gros cheval de trait, 13 ans, 

prêterait à l'essai. S'adresser au Bu-
reau du Journal. (33.219). 

■ 
ACHETEUR maison bourgeoise, bon 

état, avec ou sans terres, proximité 
Cahors. Faire offres : ADVIEH, château 
Saint-Ambroise, Cahors. Téléphone 498. 
(33.225). 

1 
ON DEMANDE femme de ménage. Se 

présenter Bureau du Journal. 

■ 
SUIS ACHETEUR bicyclette homme, en 

bon état, trois vitesses, Simplex, pneus 
demi-ballon. Ecrire Henri, 1, rue des 
Capucins. (33.237). 

ON DEMANDE ouvrier asphalteur. Ré-
férences exigées. Bien payé. S'adresser 
chez M. Niv'ef, 86, route {Je Toulouse, 
Cahors. Tél. 266. (33.238). 

EuimmiMmiimiiiimimiiiimiiiiimimimm!: 

1 SOMMES ACHETEURS 
5 PROPRIÉTÉS, toute importance E 

tous genres, tous prix = 
REALISATION IMMEDIATE 

Paiement comptant 
E Faire offres détaillées k % 
= M. Robert MARATUECH | 
= 109, Boulevard Gambetta, CAHORS E 
§ Téléphone 44 
E Reg. G. Cahors 44-96 
iiimimiMMimniiimimmiimmiiimiiimimi 

ETUDE de Maître M ÉRIC 
avoué près le tpibunql pivfl de Cahors 

8, rue Georges-Clemenceau 
Successeur de MM, CIIATONKT et LAGOSSE 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE SÉPARATION DE BIENS 

D'un jugement rendu contradictoire-
men£ j.ur le Tribunal civil de première 
instance' de ÇaHprs, i« §|x février mil 
neuf cent quarante et un, enregistré, 

Au profit de : Dame PRAX Henriette-
yajentjne, artiste-peintre, épouse de ZAD-
KINE Josselyn, sculpteur, ayep' lequel 
jelle est domiciliée aux Arques, canton de 
Gazais (Lot), 

Gontre : Monsieur Josselyn ZADKINE, 
sculpteur, domicilié aux Arques, canton 
de Gazais (LptL 

Il appert : Que la séparation de biens 
a été prononcée entre les époux PRAX-
ZADKINE. 

Poup extraft, signé : Jean MÉR1G, 
mm MiiipniiiiipiipiiiniiiiBi^ 
ETUDE DE Maître Pierre LAVAYSSIÈRÊ 
licencié en droit, Notaire à Figeac (Lot) 

11, Boulevard Wilson 
Successeur de Maître CADIERGUES 

Suivant acte reçu par Maître Pierre 
LAVAYSSIÈRÊ, licencié 'en droit!, notaire 
à Figeac (Lpf), soussigné, le ymgt-'çinq 
janvier mil neuf cent quarante et un, en-
registré à Figeac, le vingt-sept janvier 
mil neuf cent quarante et un, volume 
582 B, Fol. : 40/253, par Monsieur LOU-
PIAS, receveur, 

1" Madame Léonie TEYSSEDOU, an-
cienne négociante, demeurant à Figeac, 
avenue Gambètta, numéro neuf, vcr.ye de 
Monsieur Antonin DELPUECH, ' " 1 

2° Monsieur Jean-Louis-Maurice DEL-
PUECH, inspecteur aux Etablissements 
Michelin, demeurant g Clermont-Fer-
rand, 

3° Monsieur Cliarles-Franek-Marie LUT-
TRINGER, et Madame Marie, dite Mari-
nette DELPUECH, sans profession, son 
épouse, demeurant ensemble à Figeac, 

Onf cédé à Monsieur Jean-Baptiste-
Françoiï-Gèûrges-Renè DELPUFCH, né-
gociant, demeurant à Figeac, à'vehiu 
Gambetta, numéro neuf, 

Tous les droits qu'ils avaient, tant en 
toute propriété, nue propriété et usufruit, 
conjointement avec Monsieur René DEL-
PUECH, cessionnairp, 

Dans un fonds de cpimjieree de mar-
chand de vins eh gros, bières et limona-
des, eaux gazeuses, dépendant de 'a'suc-
cession de Monsieur Antonin DELPUECH, 
leur époux et père, en son vivant négo-
ciant, chevalier de la Légion d'honneur, 
demeurant à Figeac, ou il est décédé le 
dix-huit décembre mil neuf cent trente-
neuf, comprenant : 

Eléments ihcqrborpts : {/enseigne, le 
nom commercial, la clientèle ef l'acha-
landage et la grande licence de marchand 
de vins en gros, y attaches, 

Eléments corporels : le matériel et les 
objets mobilier^, outillage vinaire et fu-
tailles, matériel de transports., ainsi que 
les marchandises existant en magasin au 
premier janvier nul neuf cenf qikjrànte 
et un, le tout décrit et estimé en un état 
annexé audit acte. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
premier jaiH'îer fjjj] n$u| font quarante 
et un. ' **" ' ■ 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'Etude de Maître LAVAYSSIÈRÊ, 
notaire. 

La publication prescrite par l'article 
34 de la loi du 29 avril 19315 a été faits au 
Bulletin annexe du Journal Officie! du 
samedi 8 féyrjep. 

Avis est doani^ qu'eu exécution dp l'ar-
ticle 3 de la loi du 17 mars 1909, les 
créanciers des cédants devront, pour 
conserver leurs droits, former opposition 
au paiement du prix entre les mains de 
Monsieur René DELPUECH, cessionnai-
re, dans les dix jours nu plus lard de la 
présente insertion. 

Pour deuxième avis. 
P. LAVAYSSIÈRÊ. 

DIRECTION DES DOMAINES DE CAHORS 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
le 22 février 1941, à 10 heures 30, à l'éta-
blissement hippique d'Anglars-Juillac, de 
5 chevaux réformés, et à 14 heures 30, à 
l'établissement hippique du Ségala, près 
Gramat, de 2 chevaux réformés. 

La vente aura lieu par unité, sans ga-
rantie aucune pour les vices rédhibi-
toires. 

Un droit de priorité sera réservé aux 
cultivateurs ayant eu des chevaux réqui-
sitionnés ou justifiant de leur besoin en 
bêtes de travail. 

Pour l'exercice de ce droit, prendre 
connaissance du cahier des charges aux 
bureaux des Domaines de Gramat et de 
Luzech et consulter les "affiches. 

Au comptant et 12 p. 100 en sus pour 
tous frais. 

^Illllllllltllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll^ 

| PRODUITS CHIMIQUES | 
= AGRICOLES « MINORGA » | 
= Chlorate de Soude. = 
E désherbants Agricoles D.A.M. = 
= Soufre d'Apt (remplace le Soufre = 
— Sublimé). 
E Sulfurol. E 
j| Huile d'Anthracène. E 
E Mouillants, etc. E 
E Vente en gros pour le Lot : 
| LAMBERT P. à Cahors. 

^iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiii? 
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Au Lilas Blanc 
H ancienne Maison Théron 
I 79, Bd Gambetta, CAHORS 

Tél. 248 g 
1 - I j Fleurs naturelles | Couronnes 
m et tous travaux \ et touç articles B 
i d'Art floral 

corbeilles 
jf croix, etc.. 
§§ gerbes, coussins j 

funéraires 
modèles 
exclusifs 
cierges 

■ 
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Cabinet Immobilier 
(SI" année) j 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre j 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
de propriétés de rapport ; 

et d'agrément 
Châteaux, villas, tous immeubles ; 

ville et campagne ! 
TERRAINS A BATIR ; 
Fonds de commerce ; 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS '> 

GRATUITS \ 
Registre de Commerce n° 1662. ! 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
B, N4RÀTUECH 

fï-comm/s greffier 
Membre 4a la.Chambre SyndiQSl» 
âe» Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

VEMTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

TQH? rqçiseign$nwats gratuits 

UNIQUEMENT DU CfeURTAGE 

Etude de 
Maître Jean-Gilbert COSTES 

Notaine à Lacapelle-Marival (Lot) 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé"1 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Çnjyapî aetg reçn par 3$aîfi$ GQST'ES, 
notaire à Lacapelle-Marival, le vingt et 
un janvier mil neuf cent quarante et un, 
enregistré à Lacapelle-Marival, le vingt-
deux janvier suivant, folio 54, N° 'J74, 
pur MMPS'PUF lp Receveur qui a perçu les 
droits, 

Monsieur GENOT Anselme et Madame 
VERDIER Antonia, mariés, horlogers-bi-
joutiers, demeurant ensemble à Lacapel-
le-Marival, 

Ont vendu et e-édé à Monsieur LATA-
PIE Elie, horloger-bijoutier, demeurant 
au même lieu, 

Un entier fonds de commerce d'horlo-
gerie-bijouterie, exploité par les ven-
deurs à Lacapelle-Marival, place du Fort, 
comprenant : l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, en 
un mpf IL» éléments incorporels, le ma-
tériel et le mobilier commercial et les 
marchandises, existant en magasin. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l'acte. 

La présente insertion renouvelle celle 
parue au même journal le deux février 
dernier. 

Les .opposition^ s'il y a lieu seront re-
çues dans les vingt jours de la présente 
insertion en l'étude de Maître COSTES, 
notaire à Lacapelle-Marival. 

Pour deuxième insertion. 
G. COSTES. 

taS!ll[:^!!!I!^niMRUli!9ai!![I^inilffi;n!l^l!II!^M!IlKilU!Sil!nn!illi^!i!ilSBI!!IISIiU!! 

'.' COMMUNE DE FIGEAC, 

Appel d'offres pour travaux 
de réfection du chemin rural 

des Crêtes (lot unique) 

Montant des travaux : 45.000 francs 
(estimation 1935) 

Les entrepreneurs désireux de soumis-
sionner soW priés ' d;adresser leur sou-
mission et les pièces nécessaires, avant 
le 10 mars 1941, à Mongieur l'Ingénieur 
en chef du Génie rural, Maison de l'Agri-
culture, 1, place de Varsovie, Agen. 

Consultation du projet à la mairie de 
Figeac. 

L'Agence Havas a réouvert ses Ser-
vices de Publicité au Siège Central, 
62, rue de Richelieu, Paris (2e) et 
dans 15 Succursales de la zons occu-
pé». ,L'M 


